
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'agriculture et de 
l'alimentation 

Ministère de la transition écologique et 
solidaire . 

Arrêté 

portant création de la réserve biologique intégrale de l'Artoise (Aisne) 
et approbation de son premier plan de gestion 

Le ministre de l'agriculture et de l'alimentation et le ministre de la transition 
écologique et solidaire, 

Vu le code forestier, notamment les articles L. 122-7, L.212-1, L212-2-1 et L.212-3 ; 

Vu l'arrêté ministériel réglant l'aménagement de la forêt domaniale de Saint-Michel; 

Vu la convention générale du 3 février 1981 concernant les réserves biologiques domaniales; 

Vu l'instruction ONF 98-T-37 du 30 décembre 1998 sur les réserves biologiques intégrales; 

Vu le cahier des clauses générales de la chasse en forêt domaniale ; 

Vu l'avis du maire de la commune de Saint-Michel concernant l'instauration d'une réglementation 
de protection opposable au public; 

Vu l'avis du préfet du département de l'Aisne concernant l'instauration d'une réglementation de 
protection opposable au public; 

Vu l'avis du directeur régional de l'agriculture et de l'alimentation; 

Vu l'avis du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement; 

Vu l'avis du conseil national de la protection de la nature ; 

Sur proposition du directeur général de l'office national des forêts : 








